
Statuts de la ligue IDF
STATUTS DE LA LIGUE ILE DE FRANCE 
DE HOCKEY SUR GLACE

I Dispositions relatives au but et � la composition de la Ligue IDF

I - 1 But de la ligue IDF hockey sur glace

I-1.1 - L’association dite � Ligue Ile de France de Hockey sur Glace � (d�nomm�e ci-apr�s la L.IDF.H.G ou la ligue ou Ligue IDF.H.G.), a pour objet d’encourager et de 
d�velopper la pratique du jeu de Hockey sur Glace et toute autre forme de Hockey appliquant les r�gles du jeu fix�es par l’International Ice Hockey Federation), de diriger et de 
r�glementer le Hockey sur glace et d’en d�fendre les int�r�ts sur la r�gion Ile de France.

I-1.2 - La Ligue IDF HOCKEY a �t� fond�e en 2006.

I-1.3 - Elle a son si�ge social � Issy les Moulineaux (92130) 36bis Rue Roger SALENGRO. Il peut �tre transf�r� en tout lieu de l’agglom�ration parisienne et des d�partements 
limitrophes, (Paris, Seine Saint Denis, Val de Marne) sur simple d�cision du Comit� Directeur et dans une autre commune par d�lib�ration de l’assembl�e G�n�rale.

I-1.4 - Sa dur�e est illimit�e.

I-1.5 - La Ligue IDF.H.G veille au respect de la Charte de d�ontologie du sport �tablie par le Comit� national olympique et sportif fran�ais.

I - 2 Composition de la Ligue

I-2.1 – La L.IDF..H.G est compos�e des associations sportives constitu�es dans les conditions pr�vues par le chapitre II du tire 1er de la loi n� 84-610 du 16 juillet 1984 
modifi�e, et affili�es � la F.F.H.G.dans la r�gion IDF

I-2.2 - Elle peut �galement comprendre des membres bienfaiteurs et d’honneur qui sont agr��s par le Comit� Directeur dans les conditions pr�vues par le r�glement int�rieur 
de la Ligue IDF Hockey.

I-2.3 - La Ligue peut refuser l’affiliation d’une association :

- en cas de non-respectt du d�cret n� 2002-488 du 9 avril 2002, relatif � l’agr�ment des groupements sportifs,
- en cas de non-respect de la proc�dure d’affiliation pr�vue aux r�glements g�n�raux de la F.F.H.G 
- ou pour tout motif tenant � l’incompatibilit� de l’objet, de l’organisation ou du fonctionnement du groupement concern� au regard des statuts, du r�glement int�rieur ou des 
r�glements g�n�raux de la F.F.H.G

I-2.4 - Les associations sportives affili�es � la F.F.H.G, les membres bienfaiteurs et d’honneur et les licenci�s de la F�d�ration contribuent au fonctionnement de la Ligue par le 
paiement d’une cotisation annuelle dont le montant est fix� par l’Assembl�e G�n�rale, sur proposition du Comit� Directeur.

I-2.5 – La qualit� de membre de la L.IDF.H.G se perd par la d�mission, qui, s’il s’agit d’une personne morale, doit �tre d�cid�e dans les conditions pr�vues par les r�glements 
g�n�raux. Elle peut se perdre par la radiation.
La radiation peut �tre prononc�e dans les conditions fix�es par le r�glement int�rieur et dans le respect des droits de la d�fense, pour non-paiement de la cotisation ou pour 
tout autre motif grave.

I-2.6 – Les moyens d’action de la Ligue sont notamment :

- la mise en place, l’organisation et le fonctionnement d’organismes d�concentr�s (organismes d�partementaux),
- l’affiliation et la participation aux travaux d’autres organisations sportives, nationales, et internationales,
- la tenue d’assembl�es p�riodiques,
- l’organisation de rencontres r�gionales, de tournois, concours, �preuves �ducatives, cours, conf�rences et stages,
- l’organisation et le contr�le de la qualit� de la formation sportive,
- l’aide morale et mat�rielle de ses membres,
- la publication d’un bulletin p�riodique et de brochures diverses, etc.
- participation ou subventions de tout partenaire ou donateur public ou priv�

I-2.7 – La Ligue peut recevoir de la r�gion ou de toutes collectivit�s ou instances administratives un concours financier dans des conditions fix�es par une convention 
d’objectifs.
Des emplois administratifs ou techniques peuvent �tre confi�s � des fonctionnaires de l’Etat en position de d�tachement ou mis � disposition. Le recrutement d’un fonctionnaire 
de l’Etat est soumis � l’agr�ment du gouvernement, qui statue au vu du projet de contrat de travail : ce contrat stipule qu’il ne peut prendre effet qu’apr�s l’agr�ment de la 
nomination et que les avenants dont il pourra faire l’objet seront soumis � l’accord pr�alable du gouvernement.

I - 3 Les licenci�s

I-3.1. – Une licence est d�livr�e par la FFHG, pour la dur�e de la saison sportive au maximum, aux personnes de sexe masculin ou f�minin �g� au moins de 4 ans r�volus en 
ayant fait la demande dans le respect de la l�gislation en vigueur et notamment des dispositions du code de la sant� publique et sous r�serve de se conformer aux dispositions 
applicables des r�glements g�n�raux de la F.F.H.G selon le type de licence demand�, la qualit� du demandeur et les activit�s organis�es par la F.F.H.G auxquelles il souhaite 
participer.

La licence F.F.H.G est d�livr�e pour une des cat�gories suivantes :

- joueur,
- dirigeant d’association, de comit� ou dirigeant f�d�ral,
- arbitre,
- �ducateur.

I-3.2 – La licence d�livr�e par la F.F.H.G ouvre droit, pour son titulaire � participer au fonctionnement et aux activit�s organis�es par la Ligue IDF.H.G

Les titulaires d’une licence ayant atteint l’�ge de la majorit� l�gale peuvent �tre candidats � l’�lection pour la d�signation des membres des instances dirigeantes de la ligue ou 
des organismes constitu�s en application du I-3 ci-dessus.

En outre et � l’exception des cat�gories obligatoires pr�vues � l’article II-2 des pr�sents statuts, nul ne peut �tre candidat(e) � une �lection f�d�rale ou � une �lection au sein 
d’un organisme r�gional ou d�partemental s’il ou elle n’est titulaire d’une licence depuis au moins 6 mois.

Les conditions de participation aux activit�s sportives organis�es ou autoris�es par la L.IDF.H.G, selon la qualification du licenci� consid�r�, sont pr�cis�es par les r�glements 
g�n�raux de la L.IDF.H.G

I-3.3 – La licence � la F.F.H.G peut �tre refus�e ou retir�e par d�cision motiv�e selon les modalit�s pr�vues aux r�glements g�n�raux de la F.F.H.G

Le retrait de la licence doit, lorsqu’il est fond� sur un motif disciplinaire, intervenir dans le respect des droits de la d�fense et selon la proc�dure pr�vue au r�glement 
disciplinaire de la F.F.H.G ou de la L.IDF.HG

I-3.4 – Tous les membres adh�rents des associations sportives affili�es � la L.IDF.HG doivent �tre titulaires d’une licence d�livr�e par la F.F.H.G
Les associations sportives sont responsables du respect, par leurs adh�rents, de cette obligation. Tout manquement pourra faire l’objet des sanctions disciplinaires pr�vues au 
r�glement disciplinaire de la F.F.H.G ou de la L.IDF.HG

II Dispositions relatives � la Ligue IDF de Hockey sur Glace
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II – 1 L’assembl�e g�n�rale

II-1.1 – L’Assembl�e G�n�rale de la Ligue IDF.H.G se compose des repr�sentants des associations sportives de la r�gion Ile de France affili�es � la F.F.H.G.

Chaque association y d�l�gue son pr�sident ou l’un de ses membres en cas d’emp�chement de ce dernier.

Le repr�sentant de chaque association affili�e doit �tre licenci� � la F�d�ration.

Tout participant � l’assembl�e G�n�rale de la Ligue IDF.H.G en qualit� de repr�sentant d’une association affili�e doit �tre titulaire d’un pouvoir. Ce pouvoir, pour �tre valable, 
doit �tre dat� et sign� par l’association sportive repr�sent�e et comporter son cachet.

II-1.2 – Il dispose d’un nombre de voix d�termin� en fonction du nombre de licences d�livr�es dans l’association sportive concern�e selon le bar�me suivant :

- De 3 � 10 licences : 1 voix, 
- De 11 � 20 licences : 2 voix,
- De 21 � 50 licences : 3 voix,
- pour la tranche allant de 51 � 500 licences, une voix suppl�mentaire par tranche de 50 licences ou fraction de tranche,
- pour la tranche allant de 501 � 1000 licences, une voix suppl�mentaire par tranche de 100 licences ou fraction de tranche,
- Au-del� de 1000 licences, une voix suppl�mentaire par tranche de 500 licences ou fraction de tranche.

Une association sportive affili�e ne peut pas donner procuration au repr�sentant d’une autre association. Le droit de vote d’une association affili�e ne peut �tre exerc� que par 
l’un de ses membres d�ment mandat�s par celle-ci.

Le vote par correspondance n’est pas autoris�.

Peuvent �galement assister � l’assembl�e G�n�rale, avec voix consultative, les membres bienfaiteurs et d’honneur de la Ligue, et toute personne convi�e par ce dernier.

II-1.3 – L’assembl�e G�n�rale est convoqu�e par le Pr�sident de la Ligue. Elle se r�unit au moins une fois par an � la date fix�e par le Comit� Directeur : en outre, elle se 
r�unit chaque fois que sa convocation est demand�e par le Comit� Directeur ou par le tiers des membres de l’assembl�e G�n�rale repr�sentant le tiers des voix.

L’ordre du jour est fix� par le Comit� Directeur.

L’assembl�e G�n�rale d�finit, oriente et contr�le la politique g�n�rale de la Ligue. Elle entend chaque ann�e les rapports sur la gestion du Comit� Directeur et sur la situation 
morale et financi�re de la Ligue. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget.

Le R�glement int�rieur, le R�glement financier, le R�glement particulier en mati�re de lutte contre le dopage et le R�glement disciplinaire sont adopt�s par l’assembl�e 
G�n�rale sur proposition du Comit� Directeur.

L’assembl�e G�n�rale est seule comp�tente pour se prononcer sur les acquisitions, les �changes et les ali�nations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypoth�que et 
sur les baux de plus de neuf ans. Elle d�cide seule des emprunts exc�dant la gestion courante.

Les proc�s-verbaux de l’assembl�e G�n�rale et les rapports financiers et de gestion sont communiqu�s chaque ann�e aux associations membres de la Ligue ainsi qu’a la 
FFHG.

Les votes de l’assembl�e G�n�rale portant sur des personnes sont effectu�s � bulletin secret.

II – 2 Le Comit� Directeur

II-2.1 – Le Comit� Directeur exerce, en qualit� d’organe d�lib�rant de droit commun, l’ensemble des attributions que les pr�sents Statuts n’attribuent pas � l’assembl�e 
G�n�rale ou � un autre organe de la Ligue. Le Comit� Directeur suit l’ex�cution du budget. A l’exception de ceux adopt�s par l’assembl�e G�n�rale conform�ment � l’article II-
1.3 des pr�sents statuts, le Comit� Directeur adopte les diff�rents r�glements de la L.IDF.H.G et notamment le r�glement sportif, les r�glements g�n�raux et le r�glement 
m�dical. 

II-2.2 – La Ligue est administr�e par un Comit� Directeur de 20 membres �lus par l’assembl�e G�n�rale, selon un scrutin de liste pr�cis� par le R�glement int�rieur. 

II-2.3 – Les conditions d’�ligibilit� au Comit� Directeur de la Ligue IDF Hockey sont fix�es � l’article I-4.2 des pr�sents statuts.

II-2.4 – Par ailleurs, ne peuvent �tre �lues au Comit� Directeur :

1. les personnes de nationalit� fran�aise condamn�es � une peine qui fait obstacle � leur inscription sur les listes �lectorales,
2. les personnes de nationalit� �trang�re condamn�es � une peine qui, lorsqu’elle est prononc�e contre un citoyen fran�ais, fait obstacle � son inscription sur les listes 
�lectorales,
Les personnes � l’encontre desquelles a �t� prononc� une sanction d’in�ligibilit� � temps pour manquement grave aux r�gles techniques du jeu constituant une infraction � 
l’esprit sportif.

II-2.5 – Les membres du Comit� Directeur sont �lus au scrutin secret de liste par l’assembl�e G�n�rale Ordinaire pour une dur�e de quatre ans dans les conditions fix�es par 
le R�glement int�rieur. Ils sont r��ligibles. Le mandat du Comit� Directeur expire au plus tard le 30 juin qui suit les derniers Jeux Olympiques d’hiver.

II-2.6 – Les candidats devront se pr�senter sur des listes compl�tes de 20 membres.

II-2.7 – Le Comit� Directeur doit comprendre au moins un m�decin licenci�.

II-2.8 – La repr�sentation des f�minines au Comit� Directeur est garantie en leur attribuant un nombre de si�ge en proportion du nombre des licenci�es �ligibles.

II-2.9 – Les postes vacants au Comit� Directeur, parmi ces 20 membres �lus, avant l’expiration de ce mandat, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus par la prochaine 
assembl�e G�n�rale Ordinaire d�s lors que le nombre de postes vacants est �gal ou sup�rieur � 5. Les candidatures individuelles d�pos�es pour pourvoir aux postes vacants 
doivent �tre d�pos�es au si�ge de la Ligue au plus tard 20 jours avant la date pour l’assembl�e G�n�rale.
Les candidatures pr�sent�es pour pourvoir � un poste vacant � la demande du Comit� Directeur sont soumises au vote de l’assembl�e G�n�rale Ordinaire. Sont �lus pour la 
dur�e du mandat restant des membres remplac�s, ceux qui ont obtenu le plus de voix. En cas d’�galit�, le candidat le plus �g� est d�clar� �lu.

II-2.10 – L’assembl�e G�n�rale peut mettre fin au mandat du Comit� Directeur avant son terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci- apr�s :

1. l’assembl�e G�n�rale doit avoir �t� convoqu�e � cet effet � la demande du tiers de ses membres, repr�sentant le tiers des voix,
2. les deux tiers des membres de l’assembl�e G�n�rale doivent �tre pr�sents ou repr�sent�s,
3. la r�vocation du Comit� Directeur doit �tre vot�e � la majorit� absolue des suffrages exprim�s et des bulletins blancs,
4. Si le Comit� Directeur est r�voqu� par l’assembl�e G�n�rale, un bureau provisoire de 6 personnes est charg� de g�rer les affaires courantes et d’organiser dans un d�lai de 
six semaines, une assembl�e G�n�rale devant �lire un nouveau Comit� Directeur pour la dur�e du mandat restant � courir par r�f�rence � l’article 13 des Statuts. Ce bureau 
provisoire est compos� du Pr�sident, du Secr�taire G�n�ral, du Tr�sorier G�n�ral et de trois personnes d�sign�es par l’assembl�e G�n�rale.

II-2.11 – Le Comit� Directeur se r�unit au moins trois fois par an. Il est convoqu� par le Pr�sident de la Ligue ; la convocation est obligatoire lorsqu’elle est demand�e par le 
quart de ses membres.

Le Comit� Directeur ne d�lib�re valablement que si la moiti� au moins de ses membres est pr�sente.
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Les proc�s-verbaux sont sign�s par le Pr�sident et le Secr�taire.

II-2.12 – Dans la mesure o�, � la suite de d�missions individuelles ou collectives, le Comit� Directeur ne peut constituer d’une mani�re permanente le quorum requis, un 
bureau provisoire de 6 personnes est charg� de g�rer les affaires courantes et d’organiser dans un d�lai de six semaines, une assembl�e G�n�rale devant �lire un nouveau 
Comit� Directeur pour la dur�e du mandat restant � courir par r�f�rence � l’article II-2 des Statuts. Ce bureau provisoire est compos� du Pr�sident, du Secr�taire G�n�ral, du 
Tr�sorier G�n�ral et de trois personnes d�sign�es par le Comit� Directeur sortant.

II-2.13 – Les remboursements de frais engag�s dans l’int�r�t de la Ligue par les membres du Comit� Directeur de la Ligue IDF HG sont possibles, selon les modalit�s pr�vues 
par les r�glements g�n�raux.

II – 3 Le Pr�sident

II-3.1 – D�s l’�lection du Comit� Directeur, l’assembl�e G�n�rale �lit le Pr�sident de la Ligue.

Le Pr�sident est choisi parmi les membres de Comit� Directeur, sur proposition de celui-ci ; il est �lu au scrutin secret, � la majorit� absolue des suffrages valablement 
exprim�s et des bulletins blancs.

Le mandat du Pr�sident prend fin avec celui du Comit� Directeur.

II-3.2 – Apr�s l’�lection du Pr�sident par l’assembl�e G�n�rale, le Comit� Directeur �lit en son sein au scrutin secret, et sur proposition du Pr�sident, un bureau, dont la 
composition et les missions sont fix�es par le R�glement int�rieur et qui comprend 7 membres plus 2 suppl�ants dont le Pr�sident, un Secr�taire G�n�ral et un Tr�sorier 
G�n�ral.

Le mandat du bureau prend fin avec celui du Comit� Directeur.

II-3.3 – Le Pr�sident peut confier � certains membres du bureau r�gional les fonctions de vice-Pr�sident. Les missions de ces derniers sont pr�cis�es par le R�glement 
int�rieur.

II-3.4 – La repr�sentation des hommes et des femmes au sein du Bureau R�gional est garantie par l’attribution d’un nombre de si�ges proportionnel au nombre respectif de 
membres licenci�s �ligibles de chaque sexe.

II-3.5 – Le Pr�sident de la Ligue pr�side les Assembl�es G�n�rales, le Comit� Directeur et le Bureau.

Il ordonnance les d�penses. Il repr�sente la Ligue dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.

Le Pr�sident peut d�l�guer certaines de ses attributions dans les conditions fix�es par le R�glement int�rieur. Toutefois, la repr�sentation de la Ligue en justice ne peut �tre 
assur�e, � d�faut du pr�sident, que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir sp�cial d�sign� par le Pr�sident.

II-3.6 – Sont incompatibles avec le mandat de Pr�sident de la Ligue les fonctions de chef d’entreprise, de pr�sident de conseil d’administration, de pr�sident et de membre de 
directoire, de pr�sident de conseil de surveillance, d’administrateur d�l�gu�, de directeur g�n�ral, de directeur g�n�ral adjoint ou de g�rant exerc� dans les soci�t�s, 
entreprises ou �tablissements dont l’activit� consiste principalement dans l’ex�cution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contr�le 
de la F�d�ration, de ses organes internes ou des associations sportives qui lui sont affili�s.

Les dispositions du pr�sent article sont applicables � toute personne qui, directement ou par personne interpos�e, exerce en fait la direction de l’un des �tablissements, 
soci�t�s ou entreprises ci-dessus vis�es.

II-3.7 – En cas de vacance du poste de Pr�sident, pour quelque cause que ce soit, les fonctions de Pr�sident sont exerc�es provisoirement par un membre du bureau �lu au 
scrutin secret par le Comit� Directeur.

D�s sa premi�re r�union suivant la vacance, et apr�s avoir, le cas �ch�ant, compl�t� le Comit� Directeur, l’assembl�e G�n�rale �lit un nouveau Pr�sident pour la dur�e restant 
� courir du mandat de son pr�d�cesseur.

II – 4 Autres organes de la Ligue

II-4.1 – Le comit� Directeur institue une commission de surveillance des op�rations �lectorales charg�e de veiller, lors des op�rations de vote relatives � l’�lection du pr�sident 
et des instances dirigeantes, au respect des dispositions pr�vues par les statuts et le r�glement int�rieur.

II-4.2 – Cette commission est compos�e d’au moins trois membres d�sign�s par le Comit� Directeur de la Ligue IDF.H.G Tous les membres de cette commission doivent �tre 
des personnalit�s qualifi�es. Aucun de ces membres ne peut �tre candidat � l’�lection au Comit� Directeur de la Ligue IDF.H.G, ou d’un organisme d�partemental de la Ligue 
IDF.H.G

II-4.3 – La Commission est saisie d’office � la date limite du d�p�t des candidatures � l’�lection au comit� Directeur de la Ligue IDF.H.G Elle peut par ailleurs �tre saisie par le 
Pr�sident ou le Secr�taire G�n�ral de la Ligue.

II-4.4 – La Commission a la possibilit� de proc�der � tous contr�les et v�rifications utiles.

II-4.5 – La Commission a comp�tence pour :

- �mettre un avis sur la recevabilit� des candidatures d�pos�es,
- avoir acc�s � tout moment � la commission de v�rification des pouvoirs et aux bureaux de vote, leurs adresser tous conseils et former � leur intention toutes observations 
susceptibles de les rappeler au respect des dispositions statutaires,
- se faire pr�senter tout document n�cessaire � l’exercice de ses missions,
- en cas de constatation d’une irr�gularit�, exiger l’inscription d’observations au proc�s verbal, soit avant la proclamation des r�sultats, soit apr�s cette proclamation

II-4.6 – Il est institu�, au sein de la Ligue, une commission m�dicale dont la composition et le fonctionnement sont pr�cis�s par le R�glement int�rieur.

II-4.7 – Il est institu�, au sein de la Ligue, une Commission r�gionale des Arbitres charg�e notamment de proposer les conditions dans lesquelles sont assur�s la formation et le 
perfectionnement des arbitres. La composition et le fonctionnement de cette commission sont fix�s par le r�glement int�rieur de la ligue IDF.H.G.

II-4.8 – Le Comit� Directeur de la ligue IDF.H.G peut cr�er toute commission interne charg�e de traiter une question ou un dossier particulier. La composition et le 
fonctionnement de chacune de ces commissions sont fix�s par le Comit� Directeur.

.

III Ressources annuelles

III – 1 – Les ressources annuelles de la Ligue IDF comprennent :

1. le revenu de ses biens,
2. les cotisations et souscriptions de ses membres,
3. les ristournes des licences et des manifestations attribu�es par la FFHG,
4. les subventions, des collectivit�s territoriales et des �tablissements publics
5. les ressources cr��es � titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agr�ment de l’autorit� comp�tente,
6. le produit des r�tributions per�ues pour services rendus,
7. Les produits provenant du partenariat.

III – 2 – La comptabilit� de la Ligue est tenue conform�ment aux lois et r�glements en vigueur. Cette comptabilit� fait appara�tre annuellement le compte de r�sultat, le bilan et 
ses annexes.

Il est justifi� chaque ann�e aupr�s du Pr�sident du conseil r�gional de l’emploi des fonds provenant de toutes les subventions re�ues par la Ligue au cours de l’exercice 
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�coul�.

IV Modification des statuts et dissolution

IV – 1 – Les Statuts peuvent �tre modifi�s par l’assembl�e G�n�rale dans les conditions pr�vues au pr�sent article, sur proposition du Comit� Directeur ou sur proposition du 
dixi�me des membres dont se compose l’assembl�e G�n�rale, repr�sentant le dixi�me des voix.

Dans l’un et l’autre cas, la convocation accompagn�e d’un ordre du jour mentionnant les propositions de modifications est adress�e aux groupements sportifs affili�s � la Ligue 
quinze jours au moins avant la date fix�e pour la r�union de l’assembl�e.

L’assembl�e G�n�rale ne peut modifier les Statuts que si la moiti� au moins de ses membres, repr�sentant au moins la moiti� des voix, sont pr�sents. Si ce quorum n’est pas 
atteint, l’assembl�e est � nouveau convoqu� sur le m�me ordre du jour ; La convocation est adress�e aux membres de l’assembl�e quinze jours au moins avant la date fix�e 
pour la r�union. En seconde convocation l’assembl�e G�n�rale statue sans condition de quorum.

Les Statuts ne peuvent �tre modifi�s qu’� la majorit� des deux tiers des membres pr�sents, repr�sentant au moins les deux tiers des voix.

IV – 2 – L’assembl�e G�n�rale ne peut prononcer la dissolution de la Ligue que si elle est convoqu�e sp�cialement � cet effet. Elle se prononce dans les conditions pr�vues 
par le troisi�me et quatri�me alin�as de l’article IV-1 ci-dessus.

IV – 3 – En cas de dissolution, l’assembl�e G�n�rale d�signe un ou plusieurs commissaires charg�s de la liquidation des biens de la Ligue.

IV – 4 – Les d�lib�rations de l’assembl�e G�n�rale concernant la modification des Statuts, la dissolution de la Ligue et la liquidation de ses biens sont adress�es sans d�lai au 
Ministre charg� des Sports.

V Surveillance et Publicit�

V – 1 – Le Pr�sident de la Ligue ou son d�l�gu� fait conna�tre dans les trois mois, � la Pr�fecture du D�partement ou � la Sous-Pr�fecture de l’arrondissement o� elle a son 
si�ge social, tous les changements intervenus dans la direction de la Ligue.

V – 2 – Les registres de l’association et ses pi�ces de comptabilit�, dont un r�glement financier, sont pr�sent�s sans d�placement, sur toute r�quisition du Ministre des Sports, 
ou � son d�l�gu� ou � tout autre fonctionnaire accr�dit� par lui.

V – 3 – Le Ministre charg� des Sports a le droit de faire visiter par ses d�l�gu�s les �tablissements fond�s par la Ligue et de se faire rendre compte de leur fonctionnement.

V – 4 – Le R�glement Int�rieur et les modifications qui lui sont apport�es sont adress�s � la direction regionale des Sports.

Le Pr�sident de la Ligue IDF.H.G Le Secr�taire G�n�ral de la Ligue IDF.H.G
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